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MATÉRIEL À APPORTER PAR LE CANDIDAT 
 
 

 
 
 
 

CAP ARTS DU BOIS – Option A : SCULPTEUR ORNEMANISTE 
 

 
Épreuve : EP2.B – Dessin technique 
 
 
 
• Outils de traçage (crayons, gomme, compas, règle, équerre, adhésif à dessin…) 
 
 
 


